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PROCÈS VERBAL RÉUNION D’EXAMEN CONJOINT 
 DE LA DÉCLARATION DE PROJET N°2 

DU PLU DE BRIVE-LA-GAILLARDE

Commune de Brive-la-Gaillarde DATE : 26 Juin 2023 14h-15h30 

DECPRO - Réunion d’examen conjoint LIEU : CCI de la Corrèze, site de Brive

OBJET DE LA RÉUNION DU JOUR :

• Synthèse du dossier de DECPRO

• Recueil des avis PPA et réponses à leurs questions

PARTICIPANTS À LA RÉUNION :  

• Unité planification de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive (CABB)

• Bureau d’études Karthéo

• Personnes Publiques Associées

(voir détail des participants en annexe du présent CR)

PRINCIPAUX ÉCHANGES :

• M. PEYRET introduit la réunion en rappelant le contexte du projet ainsi que le déroulement de la procédure. Il indique 
que la MRAe a été saisie le 6 juin 2023, et que leur réponse est donc attendue avant le 6 septembre 2023. L’enquête 
publique conjointe pourra ensuite être lancée par la préfecture à l’automne.

• Le bureau d’études fait un rapide résumé des points clés du dossier et demande aux PPA s’ils ont des remarques ou 
des questions. 

• La DDT intervient en mentionnant que les terres agricoles impactées par le projet appartiennent à deux exploitations 
différentes, dont une de taille assez modeste. L’extension de la carrière pourrait donc avoir un impact significatif sur la 
SAU de cet agriculteur. La DDT demande donc si l’entreprise est entrée en contact avec les agriculteurs pour avoir leur 
avis et leur autorisation en amont du projet. Le BE répond que oui, M. Lachaux a contacté les deux agriculteurs, et a 
même obtenu des promesses de vente pour chacun des terrains concernés par l’extension. 

• La DDT rajoute que la procédure et le dossier ne posent aucun problème pour eux.

• La Fédération de Pêche explique que le plus gros problème vis-à-vis des cours d’eau est le colmatage, à cause du sable 
transporté par les eaux de ruissellement, ou encore les eaux de nettoyage du matériel. Le BE indique que ce problème 
a déjà été résolu par la mise en place d’un bassin de recueil des eaux pluviales, qui permet également la décantation 
de l’eau. La problématique a aussi été traitée dans le cadre de l’étude d’impact, où il est indiqué qu’un deuxième bas-
sin sera ajouté et dimensionné au besoin afin d’éviter tout déversement de sable dans le cours d’eau. M. FONTANEL 
demande également si la taille du gisement total est connue, car la carrière pourrait s’étendre davantage. Le BE indique 
que non, il n’a pas connaissance de la taille totale de ce gisement, mais que pour les 30 prochaines années, le périmètre 
de la carrière sera limité à celui présenté dans le cadre de cette déclaration de projet.
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• Les autres participants indiquent ne pas avoir de questions ou remarques supplémentaires.

SUITE DE L’ÉTUDE :

La municipalité doit :

• Valider et signer le présent compte-rendu.

• Attendre le retour de la MRAE et le transmettre au BE. L’enquête publique pourra ensuite être lancée.
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AVIS ARS REÇU PAR M
AIL



AVIS INAO REÇU PAR M
AIL


